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ARRETE n° 2510 CM du 30 décembre 2010
fixant les règles de variations des prix des marchés publics.

(NOR : ISP1003519AC)
(JOPF du 6 janvier 2011, n° 1, p. 21)

Modifié par :

· Arrêté n° 1242 CM du 25 août 2016 ; JOPF du 2 septembre 2016, n° 71, p. 10008

· Arrêté n° 1077 CM du 12 juillet 2017 ; JOPF du 18 juillet 2017, n° 57, p. 8921

· Arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 ; JOPF du 1er septembre 2017, n° 61 NS, p. 5450 (1)
· Arrêté n° 887 CM du 2 mai 2018 ; JOPF du 11 mai 2018, n° 38, p. 8724

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, en charge de l’économie numérique et du développement des technologies vertes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 76-50 AT du 9 juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 4393 BPC du 4 avril 1980 relatif aux attributions de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 770 CM du 13 août 1985 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 décembre 2010,

Arrête :

Article 1er.— (abrogé, Ar n° 1455 CM du 24/08/2017, art. 4)
Art. 2.— (abrogé, Ar n° 1455 CM du 24/08/2017, art. 4)
Art. 3.— Les index applicables aux marchés du bâtiment et des travaux publics passés au nom de la Polynésie française ou de ses établissements publics sont définis dans l’annexe A. La composition par grands groupes de charges de ces index est donnée en annexe B. La composition par grands postes budgétaires du PSD hors ingénierie est donnée en annexe C.

Art. 3-1. (inséré, Ar n° 1242 CM du 25/08/2016, art. 2) — Les index hybrides applicables aux marchés des services et autres passés au nom de la Polynésie française ou de ses établissements publics sont définis dans l’annexe E.

Art. 4.— Le raccordement des index scindés s’effectue par l’utilisation d’un jeu de pondérations entre index élémentaires et ce jeu de pondération est défini dans l’annexe D. L’index scindé (Isc) étant la somme pondérée des index élémentaires (Ie) qui le composent (Isc = a Ie1 + b Ie2 + c Ie3 dans laquelle a + b + c = 1).

Art. 5.— Les index du BTP seront désormais présentés dans une base 100 avec deux décimales. La nouvelle période de référence étant la base 100, décembre 2010.

Art. 6.— Les index sont déterminés à partir de l’observation hors TVA des produits et services.

Art. 7.— L’entrée en vigueur des index de travaux publics tels que définis à l’annexe B interviendra à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 8. (remplacé, Ar n° 1242 CM du 25/08/2016, art. 3) — Les index du bâtiment et des travaux publics, les index hybrides ainsi que les PSD hors ingénierie seront publiés mensuellement au Journal officiel de la Polynésie française.
Art. 9.— L’arrêté n° 306 CM du 30 mai 2005 fixant les règles de variation des prix des marchés publics est abrogé.

Art. 10.— Le ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, en charge de l’économie numérique et du développement des technologies vertes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 décembre 2010.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la reconversion économique,


du commerce extérieur, de l’industrie


et de l’entreprise,


Teva ROHFRITSCH.
——————————————————

(1) Arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 :

Art. 5.— Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2018 à l'exception des dispositions relatives à la coordination des achats en matière de mobiliers et de fournitures de bureau assurée par le service des moyens généraux mentionnée au 7° de l'article A 224-1 et au 4° de l'article A. 224-3 lesquelles entrent en vigueur le 1er janvier 2019.
ANNEXE A
INDEX APPLICABLES AUX TRAVAUX REALISES DANS LES SECTEURS

DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS
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ANNEXE B

COMPOSITION DES DIFFERENTS INDEX PAR GRANDS TYPES DE CHARGES
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ANNEXE C

COMPOSITION DU PSD (PRODUITS ET SERVICES DIVERS) HORS INGENIERIE
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ANNEXE D

JEU DE PONDERATIONS

PERMETTANT LA RECONSTITUTION DES INDEX SCINDES
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ANNEXE E

INDEX HYBRIDES APPLICABLES

DANS LES SECTEURS DES SERVICES ET AUTRES

· l’index du gardiennage ;

· l’index de la sûreté ;

· l’index des véhicules légers ;

· (modifié, Ar n° 1077 CM du 12/07/2017, article 1er-I) « l’index des véhicules lourds ; »
· (insérés, Ar n° 1077 CM du 12/07/2017, article 1er-II) « l’index de la construction navale en aluminium ;

· (remplacé, Ar n° 887 CM du 2/05/2018, article 1er-I) « l’index de la fourniture de pièces détachées pour navires ; »
· (inséré, Ar n° 887 CM du 2/05/2018, article 1er-II) « l’index des transports publics terrestres. »
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